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Demandes de renseignements nº 1 

Option consommateurs et ACEF de l'Outaouais

Dossier tarifaire 2001 de Gazifère (R-3446-2000)

1. Référence: Général et Texte des Tarifs

1.1. Veuillez faire état de l'utilisation de la capacité sur le réseau de distribution.

1.2. Veuillez déposer le texte des Tarifs, modifié pour tenir compte des demandes de Gazifère dans sa preuve.

1.3. Veuillez préciser si, au Tarif 2, les taux unitaires de transport et distribution pour le Tarif 2 sont des taux au volume retiré par cycle de facturation ou par année.

1.4. Veuillez confirmer que Gazifère charge un taux d'intérêt de 19,56% par année (ou un taux d'intérêt composé de 1,5% par mois) sur les comptes en souffrance, en vertu de l'article 7.3 des Tarifs.

1.5. Veuillez indiquer le nombre moyen de rappels (au sens de l'article 7.5 des Tarifs) pour les trois dernières.

1.6. Veuillez décrire les modalités du Mode de paiements égaux (article 7.9 des Tarifs):

a) quels clients y ont accès et quels critères ceux-ci doivent respecter;

b) combien de clients se prévalent annuellement de ce programme.

2. Référence: Service à la clientèle

2.1. Veuillez indiquer vos objectifs de qualité de service pour l'année-témoin 2001 projetée et pour l'année-témoin 2000 (5+7). Veuillez également faire état de vos résultats dans le dossier de fermeture des livres 1999.

2.2. Veuillez faire état des communications électroniques entre Gazifère et ses clients, en particulier résidentiels, notamment en regard de l'utilisation du nouveau Customer Information System approuvé l'année dernière.

2.3. Veuillez indiquer le nombre d'appels reçus par Gazifère en provenance des différentes classes tarifaires. Veuillez en indiquer les motifs: facturation, informations générales, plans de protection, informations techniques, …

2.4. Gazifère compile-t-elle les plaintes de consommateurs? Le cas échéant, veuillez indiquer les différents motifs exprimés par les consommateurs ainsi que leur fréquence. Ces plaintes ont-elles occasionné des changements de pratiques de la part du distributeur. Veuillez finalement indiquer combien de ces plaintes ont résulté en un recours à la Régie.

3. Référence: GI-1, doc. 1, p. 1, Supplément de recouvrement

3.1. Veuillez ventiler la ligne 5 – 'Supplément de recouvrement et autres' de cette pièce, sous le format de la pièce GI-1 doc. 4 du dossier R-3430-99. 

4. Référence: GI-2, doc. 2

4.1. Veuillez indiquer si, et comment, les volumes industriels grand débit sont tenus en compte dans vos prévisions de ventes. Veuillez également faire état des pourparlers avec ces clients en ce qui a trait à des ententes de plus d'un an.

4.2. Veuillez répartir les additions nettes de clients et les volumes rattachés en 2000 et 2001 (budget) entre la densification de réseau et les extensions de réseau.

5. Référence: GI-2 doc. 5

5.1. Veuillez faire état des parts de marché détenues par Gazifère, par Hydro-Québec et par les fournisseurs d'huile dans les segments résidentiel, commercial, institutionnel et petit industriel.

5.2. Veuillez donner un estimé du potentiel de marché (en nombre de consommateurs) dans ces segments.

6. Référence: GI-4, doc. 1

6.1. Veuillez indiquer globalement les dépenses d'exploitation réelles (5+7) pour l'année-témoin 2000.

7. Référence: GI-4, doc. 2, p. 2

Préambule:
Gazifère calcule, pour 1999-2000, un taux de croissance du nombre de clients de 5,19% et un taux d'inflation de 2,23%.

7.1. Veuillez confirmer que Gazifère demande de réajuster rétroactivement les charges d'exploitation de l'année tarifaire 1999-2000 pour le nombre de factures et le taux d'inflation réels.

8. Référence: GI-8, doc. 1, p. 3, compte de nivellement de la température

8.1. Veuillez produire, pour les 10 dernières années, le nombre de degrés-jour projetés et réels. 

9. Référence: GI-11, doc. 1, évaluation des services offerts par ECG

9.1. Veuillez indiquer comment Gazifère compte traiter, dans sa comptabilité, des coûts (expertise externe et coûts assumés par Gazifère) reliés à l'évaluation des services d'Enbridge, jusqu'au "rebasing" des dépenses d'exploitation.

10. Référence: GI-11, doc. 1, compte différé pour charges réglementaires

10.1. Veuillez indiquer comment Gazifère traite, dans sa comptabilité, des coûts de ses propres représentations (production de preuve et témoignages par le personnel d'Enbridge et de Gazifère, expertises, frais autres).

10.2. Veuillez, pour les années-témoin 1998 (réel), 1999 (réel), 2000 (5+7) et 2001 projeté, ventiler les coûts de réglementation de Gazifère, dans un tableau similaire à celui ci-bas.
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10.3. Veuillez indiquer comment, dans le passé, Gazifère traitait des coûts relatifs aux ordonnances de la Régie. Veuillez également indiquer pour quelles raisons la Régie devrait-elle considérer ces coûts de réglementation comme étant différents d'un facteur exogène (Z-factor), au sens de la définition indiquée à la page 56 de la décision D-2000-48.

10.4. Donner d'autres exemples pouvant constituer "d'autres charges".

11. Référence:  GI-12, Document 4, page 4 of 12

Preambule:

“Income taxes are a component of the cost of service, which requires monthly installment payments to Revenue Canada and Revenue Québec….”

11.1. What change has led to the proposal to include income tax in this application when it has not previously been included?

12. Référence: GI-13 doc. 1

12.1. Veuillez indiquer à quand remonte la dernière étude par la Régie de la méthodologie d'allocation du coût de service.

13. Référence: GI-13 doc. 2, section 4

13.1. Veuillez confirmer que le facteur d'utilisation de Gazifère sur le transport en amont est de 70%. Le cas non échéant, veuillez donner le vrai facteur d'utilisation et en indiquer la source dans la preuve.

13.2. Veuillez faire état des efforts du distributeur et des difficultés qu'il rencontre afin d'améliorer son coefficient d'utilisation sur le transport en amont.

13.3. Selon Gazifère, l'acquisition de capacité de transport pour desservir la pointe est-elle économiquement plus avantageuse pour les clients que l'acquisition de capacité d'entreposage supplémentaire en amont associée à des interruptions plus fréquentes en hiver des clients interruptibles et un coefficient d'utilisation plus élevé?

14. Référence: GI-13 doc. 3 et GI-14 doc. 1

14.1. Veuillez, dans un tableau tel que celui apparaissant plus bas, faire état de l'interfinancement entre les divers clients et classes de clients de Gazifère.
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15. Référence: GI-14 doc. 1 pp. 1-2 et GI-14 doc. 9

15.1. Veuillez indiquer le nombre annuel de cas de recouvrement chez la clientèle résidentielle pour les années tarifaires 1999, 1998 et 1997.

15.2. Veuillez ventiler mensuellement, pour les années tarifaires 1999, 1998 et 1997, le nombre d'interruptions de services pour la clientèle résidentielle.

15.3. Veuillez indiquer, mensuellement et pour les années tarifaire 1999, 1998 et 1997, le nombre de cas où la disposition tarifaire 7.10 proposée aurait été appliquée si elle avait été en application durant ces trois années.

15.4. Veuillez indiquer si Gazifère applique une politique de non-interruption de service durant l'hiver et, le cas échéant, sur quelle période de l'hiver cette politique s'applique.

15.5. Veuillez décrire, de façon détaillée, la procédure suivie par Gazifère pour les interruptions de service. Veuillez également indiquer les délais entre chaque étape de la procédure. Plus particulièrement, veuillez décrire:

a) comment Gazifère détecte un client en défaut de paiement;

b) les avis (écrits et téléphoniques) qui sont envoyés au client et les délais qui y sont rattachés;

c) le nombre de visites effectuées par les préposés chez le client avant la visite pour interruption;

d) les cas d'exception prévus empêchant l'interruption de service (par exemple, problème de santé).

15.6. Veuillez décrire les ententes possibles entre le client et le distributeur pour le remboursement de la dette de consommation:

a) délais de remboursement;

b) remboursement mensuel (en pourcentage)

15.7. Veuillez décrire la procédure suivie par Gazifère en cas de faillite d'un client ou de proposition de consommateur. 

15.8. Veuillez décrire la politique de Gazifère à l'égard des dépôts exigés aux clients insolvables et aux nouveaux clients sans historique de crédit.

15.9. Veuillez indiquer le montant projeté pour l'année-témoin 2001 pour les pertes pour mauvaises créances. Veuillez ventiler ce montant selon les classes tarifaires et indiquer le nombre de radiations de dettes effectuées. Veuillez faire les comparaisons avec les exercices 2000 (projeté et 5+7) et 1999 (projeté et réel).
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